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Participation au Réseau mondial de certification sanitaire numérique (GDHCN) 

Le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) présente ses compliments 
aux États Membres et aux Membres associés et a l’honneur de les inviter à devenir membres du 
Réseau mondial de certification sanitaire numérique (GDHCN). Le GDHCN est un élément 
constitutif de l’infrastructure de santé publique numérique destiné à renforcer la préparation aux 
pandémies et à garantir une meilleure santé à tous en facilitant la vérification bilatérale de la 
provenance des documents sanitaires numériques tout en préservant la vie privée des intéressés. 

Le GDHCN a été créé conformément à la Stratégie mondiale pour la santé numérique 
2020-2025 et aux résolutions et décisions de l’Assemblée mondiale de la Santé1 en tant que 
dispositif facilitant le bon usage des outils de santé numérique pour atteindre les objectifs 
mondiaux, régionaux et nationaux grâce à une infrastructure numérique ouverte, interopérable et 
conforme aux normes. Le Réseau ne permet pas à l’OMS d’accéder à des informations 
personnelles sur la santé de quiconque, car il ne traite aucune donnée personnelle. 

Lors de la pandémie de COVID-19, l’un des principaux outils utilisés par de nombreux 
États Membres pour rouvrir les économies furent les certificats numériques vérifiables pour les 
tests de dépistage et la vaccination anti-COVID-19. Sur la base des orientations qu’elle a 
publiées et de l’expérience acquise dans le cadre des réseaux régionaux pour les certificats 
COVID-19, l’OMS a créé le GDHCN en juin 2023 pour l’utilisation de certificats COVID-19 
numériques vérifiables. 

Les États Membres sont invités à participer au GDHCN en désignant une autorité de santé 
publique habilitée à décider au nom de l’État Membre et des Membres associés de participer au 
Réseau d’ici au 31 octobre 2023 ; et de soumettre officiellement une lettre de candidature. Des 
renseignements complémentaires sur le processus de candidature peuvent être obtenus auprès du 
Secrétariat du GDHCN à l’adresse tng-secretariat@who.int ou sur le site Web du GDHCN dans la 
rubrique Ressources : 

https://www.who.int/initiatives/global-digital-health-certification-network. 

 
1 Les résolutions et décisions pertinentes de l’Assemblée mondiale de la Santé comprennent la décision 

WHA73(28) (2020), la résolution WHA71.7 (2018), la résolution WHA66.24 (2013) et la résolution WHA58.28 (2005). 
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Le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé saisit cette occasion pour 
renouveler aux États Membres et aux Membres associés les assurances de sa très haute 
considération. 

Genève, le 27 septembre 2023 


